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Texte référentiel et statut du Service orthopédagogique  

  

Fondement et identification 

Le service orthopédagogique est instauré au sein de notre collège afin d’assurer la création d’un environnement 

d’apprentissage inclusif et flexible qui tient compte des différents styles d’apprentissage et des différents niveaux 

de compétences des élèves. Il vise à aider les personnes qui ont des difficultés ou des troubles d’apprentissage, à 

surmonter les obstacles et à atteindre leur potentiel.  

Les fondements de l'orthopédagogie sont basés sur les théories de l'apprentissage et du développement, ainsi que 

sur les recherches en neuropsychologie, en psychologie de l'éducation et en psychopédagogie. Les professionnels 

de l'orthopédagogie travaillent avec les apprenants pour identifier leurs besoins et leurs forces, ainsi que pour 

élaborer des plans d'intervention et des stratégies pédagogiques individualisées qui répondent à leurs besoins 

spécifiques. 

L'identification du besoin d'un service orthopédagogique se fait généralement par une évaluation formelle ou 

informelle. Cette évaluation permet de déterminer les forces et les difficultés de l'apprenant, ainsi que les 

domaines dans lesquels il peut bénéficier d'un soutien orthopédagogique.  

 

 

Motifs de justification et finalité 

L'orthopédagogie vise à favoriser l'inclusion et l'équité dans l'éducation en fournissant un soutien pédagogique 

adapté pour aider les apprenants ayant des besoins éducatifs particuliers à réussir dans leur parcours éducatif. 

 

 

Objectifs spécifiques 

• Évaluer les besoins spécifiques des apprenants et élaborer des plans d'intervention adaptés à leurs besoins. 

• Fournir un soutien pédagogique et des stratégies d'apprentissage adaptées pour aider les apprenants à 

surmonter les obstacles liés à leur trouble et à progresser dans leur parcours scolaire. 

• Sensibiliser les enseignants, les parents et les autres membres de la communauté éducative aux besoins 

spécifiques des apprenants et travailler en collaboration avec les enseignants et les autres professionnels 

de l'éducation pour favoriser l'inclusion et l'équité dans l'éducation. 

• Contribuer à l'amélioration des pratiques pédagogiques et à la mise en place d'un environnement éducatif 

inclusif pour répondre aux besoins diversifiés des apprenants. 

 

 

 

 

L’équipe 



 

Le Service orthopédagogique est sous la direction de l’orthopédagogue du collège qui travaille en collaboration 

avec les enseignants et les membres de l’équipe multidisciplinaire pour identifier les besoins et les lacunes de 

l’élève et proposer des interventions adaptées. Ces interventions peuvent impliquer la mise en place d’un parcours 

de scolarisation inclusif qui implique des stratégies d’enseignement variées, des activités différenciées, des 

adaptations et des aménagements scolaires, ainsi qu’un suivi régulier pour surveiller de près l’application de ces 

mesures et participer à leur mise en œuvre et afin d’évaluer les progrès de l’élève et ajuster les approches. De 

même, l’orthopédagogue est responsable de transmettre les recommandations des spécialistes auprès des 

enseignantes et s’assurer de leur mise en pratique.  

D’ailleurs, elle fournit un soutien non seulement à l’élève, à l’aide des parcours inclusifs, mais aussi à l’enseignant 

afin de lui permettre de mieux répondre aux besoins des élèves en difficulté. 

  

 

Groupe cible 

Apprenants qui ont des besoins éducatifs particuliers.  

 

 

Dynamique générale, méthodologie de fonctionnement 

Après avoir reçu le formulaire de signalement rempli par l’enseignant ou par un professionnel de santé (médecin, 

psychologue, orthophoniste, etc.), le Service orthopédagogique procède à une évaluation approfondie des 

apprenants ayant des difficultés ou des troubles d’apprentissage pour comprendre leurs besoins spécifiques. Cette 

évaluation peut inclure, des tests, des observations en classe et des entrevues avec les enseignants et les parents.  

À partir des résultats de l'évaluation, l’orthopédagogue élabore un plan d'intervention adapté aux besoins de 

l’apprenant. Ce plan peut inclure des objectifs d'apprentissage spécifiques, des stratégies d'enseignement et 

d'apprentissage adaptées, des aménagements et des adaptations…  

Ensuite, le Service orthopédagogique suit régulièrement la progression de l’apprenant pour s'assurer que les 

objectifs d'apprentissage sont atteints. Le plan d'intervention peut être ajusté en fonction des progrès réalisés. 

Le Service orthopédagogique peut également offrir des formations aux enseignants et aux autres membres de la 

communauté éducative pour améliorer les pratiques pédagogiques et favoriser une éducation inclusive pour tous. 

 

 

 

 

   

 


